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TTR Energy
et le repowering
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Pionnier du repowering

TTR Energy

• Indépendance  et sécurité  –  acteur  industriel  
créé  en 2008  par 2 actionnaires  uniques,  
spécialisé  dans  le domaine  de  l’éolien  en 
France

• Pionnier  du  repowering  –  expert  en 
renouvellement  de parcs  éoliens   existants

• Ancrage  local  -  25 % de  nos  projets  sont  en 
Hauts - de- France  → plus  de 500 MW

• Excellence  –  réactif  et créatif  dans  la gestion  
de ses  projets,  5ème  lauréat  des  appels  
d’offre  éoliens  en 2024

• Accompagnement  sur  la durée  d’exploitation  
du parc  et partage  des  retombées  avec  le 
territoire
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Répartition des projets éoliens TTR ENERGY

Au 16.12.2024

31 projets 

construits ou en 
exploitation pour 

553 MW

1 GW permis 

obtenus

5e lauréat
des Appels d’Offre

CRE

730 MW
en développement

TTR Energy

350 MW
de projets en 
repowering
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Le repowering  éolien

Principes  :

• Plus  de  production  électrique  pour un nombre  égale  ou réduit  de mât

• Meilleure  intégration  environnementale  avec  l’installation  d’éoliennes  
plus  fiables  et plus  performantes

• Hausse  des  retombées  locales,  avec  de  nouvelles  installations  20 % de  
l’IFER  est  redistribué  vers  les  communes  d’implantation

Repowering  en France

La 1 ère éolienne industrielle de France 
fut construite en 1991. Sa puissance 

était de 0,2MW. Elle fut renouvelée en 
2019 par un modèle de 2MW (x10).

Cadre réglementaire du repowering
Circulaire du 5 septembre 2025

Priorisation politique du repowering
Circulaire du 1 er  avril 2026
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Garanties Financières de 
démantèlement

                         
                     

Découpe sur site 
et traitement local

Excavation totale

sol

Article R. 553-6 du code de l’environnement
Arrêté du 26 août 2011, modif 22 juin 2020
Excavation totale de la dalle béton

95% recyclé
Depuis le 1er janvier 2024

Puissance 
Eolienne

Montant 
réservé

0 - 2 MW 75 000 €

3 MW 100 000 €

4 MW 125 000 €

5 MW 150 000 €

6 MW 175 000 €

7 MW 200 000 €

Arrêté du 26 août 2011 modifié 
le 10 décembre 2021

Démantèlement et recyclage
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Actualités

TTR Energy

TTR Energy achève en mars 
2026 un important chantier 

de renouvellement éolien 
dans l’Aisne (02)

En parallèle, la construction 
d’un nouveau parc de 23 

éoliennes débute dans les 
Ardennes (08)

et de 10 éoliennes dans la 
Somme (80)

Chantier du parc éolien Saint Quentin Nord
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Le Repowering du parc
de Frencq
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Parc actuel et contexte éolien

1
0

10

3 éoliennes MM92  de 2  MW
= 6 MW de puissance totale

Vent à 100m : 7.1  m/s

Diamètre des pales = 92 m
Hauteur totale pale verticale = 114m

Historique

2002 : dépôt d’un projet de 6 éoliennes
2010 : autorisation de 3 éoliennes

Août 2015 : Mise en service du parc

Frencq
Pas-de-Calais (62)

Hauts-de-France

Vert = éoliennes actuelles
Rouge = éoliennes supprimées
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Le repowering  étudié

1
1

11

Coût prévisionnel du repowering  : 50 millions d’ €

6 éoliennes
V117 et V150 

Gisement de vent :
9 m/s à 180m

Production annuelle
env. 80 000 MWh (x4)

(soit la consommation 
annuelle moyenne d’env. 

20 000 foyers)

3 éoliennes
MM92 

Gisement de vent :
7.7 m/s à 100m

Production annuelle
20 000 MWh

(soit la consommation 
annuelle moyenne de

10 000 personnes)

Puissance 2MW
Hauteur 114m

Garde au sol 22m
Puissance totale 6 MW

Puissance 6MW
Hauteur 150-180m
Garde au sol 30m

Puissance totale 30 MW
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Justification du site et du projet

1
2

12

Energie
• Production x5 à l’échelle du parc

• Production x2 à l’échelle de la CA2BM

• Une éolienne à Frencq produit autant que 2 éoliennes ailleurs

• Qualité des vents locaux de 7,7m/s à 100m et 9m/s à 180m

Société
• Concertation et Acceptation locale du parc éolien

• Respect d’une distance >700m à la première habitation de Frencq

Environnement
• Augmentation de la garde au sol des éoliennes de 22m à 30m, plus favorable pour l’avifaune

• Alignement optimisé de part et d’autre de l’A16, principale infrastructure du territoire

• Eoliennes déjà intégrées au paysage, impact faible y compris depuis les points sensibles du littoral

Industrie
• Retombées locales plus importantes notamment pour les communes et la CA2BM

• Priorité donnée par l’Etat au repowering et à l’optimisation des parcs existants

• Plus de pièces disponibles pour les éoliennes de dernière génération, exploitation plus efficace

• Optimisation des capacités de raccordement déployée, en utilisant 100% des câbles
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Carte du repowering  de Frencq

1
3

13

13

x3 éoliennes 
actuelles

x5 éoliennes 
version 1 du 
repowering

x6 éoliennes
version 2 du 
repowering

150m

Le dossier de demande 
d’autorisation environnementale 

dont le dépôt est prévu en 
préfecture mi 2026 correspond à 

la version 2 du repowering.

La version 1 n’est pas 
compatible avec les contraintes 

aéronautiques du site



Calendrier du développement

1
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2022
10 Juin Présentation à M. le Maire de Frencq du projet de repowering ; OK pour présentation au Conseil

19 Décembre Conseil Municipal de présentation du projet de repowering et d’extension, échanges constructifs

2023

3 Mars
Réunion de cadrage DREAL et DDT en présence du bureau d’étude ATER : demande de compléments de 
photomontages et de mise en place d’un radar migratoire 

4 Mai Visite du parc éolien existant avec une école, pédagogie et sensibilisation au développement durable

14 juin Inspection ICPE des éoliennes existantes avec Mme Fortin : aucune remarque, exploitation conforme

Décembre Financement de 4 intérimaires sur 2 semaines pour aider le village de Frencq face aux inondations

2024

13 Avril Délibération favorable du Conseil de Frencq sur le projet

5 juin Permanence d’information à Frencq et rencontre du Maire de Lefaux

6 août Dépôt de la version 1 de la demande d’autorisation environnementale de repowering

2025
Janv - sept Contrainte aéronautique : discussions avec l’aviation civile

Octobre Lancement d’études pour une version 2 du dossier, compatible avec les contraintes aéronautiques

2026

28 avril 2ème permanence d’information à Frencq – 15 participants

18 mai Comité de projet

Juin Dépôt de la version 2 de la demande d’autorisation environnementale de repowering

4 ans de travail préparatoire et de concertation



Illustration de la concertation

1
5
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Calendrier prévisionnel

1
6

16

2025 2026 2027 …2028

Janvier
échanges 

aviation civile

Octobre
étude d’impact 

environnementale 
dossier version 2

Juin
Dépôt de la 

demande 
d’autorisation 

en préfecture de 
l’Aisne

Mars
Procédure de 

Consultation du 
public

Septembre
Autorisation 

administrative

Tarif de vente, 
Financement et 

Achats

Construction

Avril
Dialogue local

Mai
Comité de projet
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Retombées économiques
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Fiscalité du projet
Pour des éoliennes de 6MW*

1
8

18

Annuel par éolienne

51 800 €

11 400 €

Fiscalité 
(IFER + CFE + CVAE + TFPB)

Annuel par éolienne

Commune

14 500 €
Annuel par éolienne

Département

22 000 €
Annuel par éolienne

Communauté
de commune

3 900 €
Annuel par éolienne

Région

*Données issues de simulations, susceptibles d’évoluer
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Les accords de voirie

1
9

19

19

• Accord de passage : pour la circulation des engins de chantier et de maintenance
• Accord de servitudes :  pour la constitution de servitudes de survol et de passage de câbles enterrés sur les voiries communales

• Entretien lourd (réfection et stabilisation pour engins de chantier) : à la charge de TTR
• Entretien léger : comme actuellement, à la charge de la Commune/Association Foncière

• Largeur des chemins : 4 à 6m
• Pour les chemins existants à renforcer, les travaux prévus sont légers  : il s’agit d’un empierrement de piste avec pose préalable d’une 

membrane géotextile si besoin. 
• La création des tranchées d’enfouissement des câbles se fera sur les bordures de chemins et de routes

→ Chemins existants à renforcer
→ Chemins à créer
→ Pans coupés dans les virages
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Raccordement Electrique

2
0

20

20

→ Poste Source actuel : Tringues
→ Nouveau câble à ajouter
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Résultats de l’étude
d’impact
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Les études environnementales
Bureaux d’études et méthodologie*

Bureaux d’étude indépendants impliqués :

Etude Paysagère Etude biodiversité

Etude acoustiquePlans techniques

*informations issues de rendus intermédiaires, les études étant toujours 
en cours, des ajustements seront apportés pour le dossier final déposé



23

Variantes d’implantation étudiées

Variante 3 retenue

Variante 1 –  contrainte aéro Variante 2 -  maximisante Variante 3 –  finale
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Etude Généraliste
Menée par Ater Environnement
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Etude Acoustique
Campagne menée en 2024 par Delhom

Localisation des points d’écoute

Tableau des bridages appliqués
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Etude Biodiversité
Campagne menée en 2025 - 2026 par Ecosphère
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Etude Paysagère
Menée par Ater Environnement



Rendu des photomontages



Rendu des photomontages



Rendu des photomontages



Rendu des photomontages



Rendu des photomontages



Merci
Pour toute question :

Léopold Santerre -  leopold@ttrenergy.com

C.A.P. ENERGIES - 8 RUE GRAHAM BELL, 57070 METZ
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